
(lire ci-dessous)

« en lisière 
du Bois de Boulogne »

« site classé »

« zone naturelle et 
forestière »

« espaces boisés classés »

« il s’agit donc d’une protection 
absolue, qui interdit en particulier toute 
construction nouvelle »



Saisie record.

Contrat local.

Femme agressée (1).

Femme agressée (2).

Femme agressée (3).

Camionnettes bulgares.
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